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Consigne CO-TEC-001 - Utilisation des 
cadres/racks d’acétylène  

  
 

 

Rappel du risque : 

    
 

 

 

L’essentiel à retenir 
 

En l’absence de réseau fixe d’acétylène, des cadres (=plusieurs bouteilles raccordées entre elles) et racks 
(=plusieurs bouteilles individuelles) sont mis à disposition sur demande pour tous travaux de découpe ou de 
formage. Cette consigne a pour but d’expliquer les conditions de délivrance et le processus de retrait de 
ces derniers.  
 
Pour rappel, les conditions et règles de stockage doivent être respectées selon la CONSIGNE 
D’EXPLOITATION : Stockage et emploi de l’Acétylène, MOC-ENV-CHB-2008-071.  Pour Laubeuf, les 
cadres et racks d’acétylène sont stockés Rue Froide (entre Cale 1 et Rubis).   
 

Processus  
C 

1. Délivrance  
 

Une demande de mise à disposition d’un cadre/bouteille d’acétylène est à réaliser :  
➔ auprès d’IDEA (Alexandre Maitre : 06 30 74 63 38)  
➔ ET par le biais d’une DISAO manutention pour déclaration. Cette dernière doit préciser la NEF et 

l’emplacement souhaités selon le plan ci-après et sera vue en coordination journalière.   
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Ce plan évoluera selon le plan d’occupation des sols des NEF CA et PL et sera mis à jour en coordination 
hebdomadaire. Chaque emplacement prédéfini en NEF CA et PL sera matérialisé. Pour chaque entrée en NEF 
d’acétylène, les marins pompiers devront être informés de leur localisation et le plan en NEF CA (salle de 
coordination niveau 0) sera renseigné.  
 
Dans le cas où les emplacements prédéfinis ne couvrent pas l’activité prévue ou besoin en ASE/ASO, une 
bouteille individuelle (découpage) ou un cadre (formage) d’acétylène peuvent-être mis à disposition sous 
analyse de risque formalisée avec un HSE (cf. check-list en annexe 1).  Attention : il est strictement interdit 
de faire rentrer en NEF un rack d’acétylène.  
 
 
 

2. Utilisation  
 
Une fois le cadre d’acétylène déposé sur son emplacement,  
l’utilisateur devra :  

➔ le recouvrir du dispositif en polypro en arc de cercle  
stocké en internef CA et PL (entre D4 et D5) (cf photo) 

➔ vérifier que les moyens de secours contre l’incendie  
sont à proximité et maintenus en bon état(RIA/extincteurs  
à eau pulvérisée) 

➔ Faire une DISAO pour mise à la terre 
➔ avoir un permis de travail pour réaliser son activité 
➔ ne pas avoir son téléphone sur soi à l’ouverture  

du manomètre  
 
 
 

3. Retrait  
 

A la FIN de l’activité, une demande de retrait du cadre ou de la bouteille d’acétylène doit être réalisée :  
➔ auprès d’IDEA (Alexandre Maitre : 06 30 74 63 38)  
➔ ET par le biais d’une DISAO manutention pour déclaration. 

 
 
 
 
 

Suivi des modifications 

A 09/06/2023 Version initiale 
 

Rédacteurs : 

Manager de prévention 
SSTE/ 
Chargé de coordination 

Vérificateur : 

Référent incendie 
Visa : Acquis 

Approbateur : 
Directeur SSTE 
 

Date : 09/06/2023 
VISA :  Acquis 
Original à MPH 
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Annexe 1 : Check-list pour analyse de risque  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


